
Etape 1

Complétez votre
Auto-diagnostic
de prévention

Etape 2

Efficience réalise
votre Fiche
entreprise

Etape 3
Réalisez votre

Document unique
d’évaluation des

risques

*Si vous n’avez pas encore créé votre espace connecté, contactez l’adresse suivante pour le
faire : MonEspace@efficience-santeautravail.org

Si vous n’êtes pas le détenteur de l’espace connecté, rapprochez-vous de la personne qui gère
les visites médicales ou les factures afin qu’elle vous partage le lien.

En cas de problème d’accès à l’outil, envoyez un mail en indiquant votre numéro d’adhérent à
admdp@efficience-santeautravail.org; un lien de connexion à l’auto-diagnotic vous sera envoyé.

MON DIAGNOSTIC PRÉVENTION
Votre nouvel outil en ligne digital et interconnecté, pour vous
aider dans votre démarche de prévention des risques
professionnels. 
Collaboratif entre vous et Efficience Santé au Travail,
réservé exclusivement à nos adhérents.
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Afin de réaliser l’auto-diagnostic des risques de votre entreprise,
connectez-vous à votre espace connecté uEgar*. 
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DÉMARCHE À SUIVRE



Identifiez-vous ou inscrivez-vous s’il s’agit de votre première
utilisation
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Complétez les 5 étapes (Durée ~ 15/20 minutes)
Remplissez les différentes questions/rubriques 
Les questions avec une astérisque * sont obligatoires 
Si vous ne savez pas ou n’êtes pas sûr de la réponse, vous pouvez cocher “je ne sais
pas “

Sur la page d’accueil, cliquez sur le bouton “Mon Diagnostic
Prévention” (MDP)



En attendant notre intervention, vous pouvez bénéficier de nos
outils de prévention (ateliers, e-learning, kits de prévention…) en
cliquant sur ce lien ou en scannant le QR code.
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Une fois votre Diagnostic de Prévention finalisé, nos experts vous
contacteront prochainement pour poursuivre notre collaboration :

Accédez à la synthèse des risques potentiels de votre entreprise

Une fois les réponses renseignées, vous bénéficiez d’un tableau de bord, afin d’ :
Identifier les situations à risques pour la santé 
Evaluer la démarche de prévention mise en place par votre entreprise
Identifier les pistes d’amélioration
Vous aider dans vos démarches réglementaires comme la déclaration des SIR

Echangez avec des professionnels d’Efficience Santé au Travail
afin de réaliser votre fiche d’entreprise

En fonction de vos risques prioritaires bénéficiez d’un
accompagnement personnalisé

Profitez de conseils adaptés pour compléter ou mettre à jour
votre document unique et demandez à votre interlocuteur
l’accès à la plateforme dédiée à sa réalisation

https://www.efficience-santeautravail.org/votre-espace-connecte/

